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PROCEDURE D'ORGENCE POUR LES TRAVAUX DE CQNSÎRUCTIQN D'UNE (01) SALLE 0£ G

ECDIES PlilKAIBES DE L'iRRDKDISSEKENI DE HAGA. OEFAIÎIlVEUI Dil HAYD-DAXAÏ. REGION DE lîXIIÎÉKE-NDRD

FinsncecnsnU lliNdS PiiliPlîES CQNiWUHAUXEïercice 2021
LOIN"!: EPPMAGAI8
LOTN^Z: EPPALtflRBARE

Montant prfvistcnnBli lO OQD ODD fCFA par Ici

Délai d'exécution :90jour^

1. Dblet de l'Appnl d'Oïïres

Dans le cadre de FfixÉsulicn des travaux de construction des bbcs de daux selfes de classe dsns cErtoines Ecoles PrimsirES du Déparîsnienl. b
Maire da la Commune ds Mags, ALllorité ConlrEclEnlg. lance en procédure [TiirQBniiE un Appel d'Orfrns Nstianal OuvE'rt pour le compte de la
Commune deMa^a.

Z. Consistancedes travaux

Les travaux comprentEnt notamment :

• Les travaux prëparatoresi

• les terrassements:

• Les fondetions:

• Les maçonneries-clévatinns:
• lacharpente-cauverture-plafond:
• La memifssrie métallique :

• L'Électricité :

• La peinture:

• Les vairiES et réseaux divers.

*

3. Dékri d'exéculian

Le délai maximum prévu par ta MaitrË-tTOuyragE pour la réalisation das iravatrt oh)El du présent Appel d'OHres est do 90 JmiPS calemlBirfl par lot
Ce délai comprend les péricdBs des pluies, toutes les intempériBs et sujétions diverses et court àcompter de la date de rotilicstion de l'Ordre de
Service decommencer lesIravattx.

4. /Jlntissament

l'AONQ est subdivisé en deux bts :

Lot I: construction d'un bloc de deux salles de cbsse bVEPP OE MAGAIB
Lot 2 :construcliiin d'un bloc de deux salles de classe âl'EPP DE ftUARRARE
Un soumissionnalru peut être atirihutnire dfi plus dun lot.

5. C^Ût prévisionnel

Le coûl prévisionnel de Iopération àl'issue des Éludes préalables as! de ID QllO DUO (dix millions) de francs CEA parlai.



E. Partiripalicn et priging

Le ^lertiPizEliCT: eu préscnl ftpp£l d'OîîfES est cuverle âl'ÉSElitâ ds c^ditians aux sociétés et cclreprises du grcupattism danîreprisas de drcits
CETisrîL-r.sis. Hïsat «ne expérisncs aviiis dans le domains ds Ucanstrudinit des Bêfimenlset du Gênls-Civll.
Fsr 1= prêsenl Asis d'Appel ifllte las entrèprisES imÉfESSées SKTt invi'JeE àtaumir daos Isurs ofiras, les inlormaiiorts aulKcnlîiîiJCS qui
pnrmslîmnt de retenir celles pauvent rÉeltser tes prESlallors afrÈs une Évaluation ^pralondlE et EfcjectîvE de leur dosster.

7. FlnancEmenl , « . '
Us travaux, objet du présent. Appel d'Ollres. sont (inancés per te [iu'lti!:! du lu Ciim.mLUïS de Mape. Exercice dOït sur les lignes dimputations
respeclivEs •

Lot t:

UtZ:

B, Cajtiannctnsnt provisoire

Chaque scumissioniialre dail joindre èses piècns EdcniniElratives. une caution de soumission Êtâblte par une benqùe de preniier ordre ggrÉéfi par le
Kmistère chargé des finsucss et dont hliste figure dans pièce 12 du DAD. une somme de 2DQ DDQ (ilmiï cont (riillB) francs CfApar lot et vslsbla
pendant trente (30) jours au-delà de la date nrigineb de vafiditê des oîfres.

3. Eonsultatian du Dossier cTAapel d'Offres

Le Dossier peu! Éti-e consulté aux bures cuvrehtes Sla Meiris de Mega auprès SecrfitairE Gènérel, dÈspnbiicaîion du présent avis.

IQ. AcDuîsitiPrt du Dossier iTApoel d'Offres

Le Dousisi-peul être ubtenu àla Mairie de Maga auprès du SecrÉtaire GÉnârsI, dès pulikalion du présent avis. caitîrB verseinent d'une somme nim
remboursafcte de Zfl ODD (vingt mille) francs CFA pcyshle ète ReeeHb Municipale da bCummone dsHAGA

11. Rem'gg des Offres peur chaouB lot

Chaque ofîrt. rédigée en Frcnçais ou en Ansiaîs. en sept (07) ExcmplairEs dont m(01) original et six (06) copies merquÉES cnmms leUes. devra
(srvenr àte Kairie de Maga au plus lard le 08 FEM 21321. date limite de réception des affres à13 Iœutes OD mioutos El devra porter te
mention:

« AVIS D'APPEL D'DfFRES NATIONAL OUVERT
WDD3/20ZI/ADNQ/C-IAAGA/CIPM-GEC

OU IH JAIfVitI-: 202! EN PItOCEOURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CDNSlRliCîiON O'UNE (01) SALLE DE CLASSE DANS CERTAINES
ECOLES PRIMAIRES DU DEPARÏEMENT DU HAYD-OANAY - REGION DE L'EXTREME-NQRD

LOT N" (ÉvgnluBllemEftl désignation et Iibu)
AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. »

12. RBcevabîbté des pUres pour cbaue lot
Sdus peine de reiaL tes pièces du dnssier fidmintstratiî requises dcivenl être produites en nriginaux ou en coptes certiftees conformes par le
service émetteur cm une autaritê edministralivG (Préfet Soua-préiel.-). conforménietil auxstipuiatiiïns du Règlement Particulier de l'Appel Mes.
EIIes doivenl doter de moins de trais (03) mois précédant bdate nriginate da dépôt des offres ou avoir été Mahlies postériEurcment ata data da
signature de l'Avis d'Appel d'Dffres.
Inule Bîfre mcomptelB coniûrmémént aux prescriptinns du dossier d'Appel d'Offrus sera déclaréE irracEvable. Halaniment fabsence de la caution
de soumissicn délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances.

13. Overluredes plis

l'ouvertrire de tous plis selait en un (Dl) seul temps.
L'ouverture des pièces edmini^rotivEs et des CFffres techniques et fitiancières aura lie.u te 08 FEVRIER 2021 n14 lieurEs précises par te
Coromlsfiiofi Interna de passation des. marchés Publics de bCommune de Maga dans le bureau du Président de ladite commissioiL Seute les
jQum'uisfcm,aires peuvent-assialer acatte séants d'uiiveiqure ou s'y faire représenter par qtœ persunna'ciB leur zhsîn dumerri mandatée.



14, Crilftres iTiivaluatîpn

14I- Crilircs éliminatotrcs

11,1.1 : Piàc&s aiiministrsllvcs

a) OiissiHrincaraplaî Cl! piècssn^n !;cn;arrngs:
b) FiùcÊ lalsiliÉe*

11.1.?: Offre incfmiquE
a) OossiBrincûn{ilEtouFiècssn:.ncQniorTnES.; • '

• b) fausneilécIareliQn. documEnri tElsiliès Duscannés: _ i
c) Chiffre d'affaires dans ks BèiioEnts elTraox Publics (BIP) eu CQurs dK trois (01) dcrniÈrEs années inTincur à vingl millliins

(20 ÛCÛODDJ defrancs CFA: •
d) M'awir pas justifié de la reai^sticn au ciDurs des trois dernières anoées, comme entrepreneur principal d'un cîiaiitiBr de

constructionde BâtiniEnts :

c) Non ExislBnce dans l'nïfre techniQue de la rubrique « cnjanisatitin. métbdologie etplannins »:
0 Non salisîscticm, eumoins è trente (30) critèi-es Essentiels surqusrante-deuiç (12).

11.13 : Offre nranciÈre

a) Oflre financière incompîate ;
b) Pièces non conformes :
c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié;.
d) Absence d'un sous-détail de prix.
e) Scus-détail de prix irréalisle et erroné

15.2; Critères essentiels

Les critères dits essentiais sont ceux primordioux ou cfés poor juger da la capacité tecbnicD financière das csndidals è exéculir las travaux., objet
l'Appel d'Offres. Ces critères portent sur:

• Présentation dol'offre sur D3 critères :
• Personnoi d'encadrement de l'enlrepriss sur 12 critères ;
• Matériel dochantier à mobiliser sur 05 critères :

• Méthodologio d'exécution sur1! critères :
• Références ut capacité de préftnaticonir.nt de l'entreprise sur IQ critères.

15. ûmiulisil
le Kflire de la commune de Mega. Autarité CuiKinctuntc. ultrlbuars le marché su soumissionnaire dont l'offre, qualifiée techniquement, ôore été
évaluée lamofns-dlsonts oprlt vérllicitioit tic sus pntcijugés conforme au Dossier d'Appel d'Offres.

IB. Durée dnviilliUlfl de»cffrM

Ub souinliisimoirail roslenl angeyéi par liiurs iiflro; iiumlanl uno pérluda de quutru-vingt-dix (90) jours, â cemptsr de la dale limite fixée pour ta
romist) dot olfrui.

17. Pqny^lpuampi^i
Usroraelynenishtt compléAtenlaifti |ttuvant rtm obianM Imii laijsuni. «ui heurii ouvriblat. éla Koirle dn Maga su Sacrétarlot Oénéral

COPIES;

- SDPFCAM (pour publication)
-CRTV (pourdlHutlon)
-PRESIDENl/ CIPH-CM (pour Hifttrmulion}
- ARMP (pour publication ou JOM)
- ODMAPMO/SPM (pour arcliivagn)
-AFFICHAGE /ARCHIVES (pouriiiIiirnmliuiietuiiiKKiiM:)
- MAITRE D'OUVRAGE, IPnar inlortnnlifln)

Matre

y B JAN 2021
U Matra ta Conniuiifl <!« Maga,

(Autorité Contractante)

da
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